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ARTICLE 5

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes visées par le présent article doivent bénéficier d'une liberté de choix vis-à-vis de la 
vaccination au même titre que l'ensemble de la population. Une telle mesure discriminatoire n'est 
pas admissible, dès lors que ces personnes ont agi, depuis le début de la pandémie au soutien des 
français pour endiguer la progression du virus. Aussi, le présent amendement propose de supprimer 
cet article.


